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Votre réunion de travail sur la Loire ! 
 

Parmi les nombreuses réunions tenues dans les organisations (entreprise, collectivités, associations), certaines ont 

pour objet une réflexion sereine mais relativement confidentielle (fusion/acquisition, restructuration, nouvelle 

stratégie, expansion à l’international, projet territorial…), qu’il est courant de vouloir tenir en dehors du lieu habituel 

de travail. On parle alors d’un ‘off-site’ ! Quoi de mieux que d’organiser une telle réunion dans un cadre naturel et 

calme, loin de toute pression, sur un bateau naviguant sur la Loire ! Bien que pouvant offrir ce service tout au long 

de l’année, la période hivernale est préférée, pour la présence de la cabane qui garantit une certaine confidentialité. 

Lieu de votre réunion 
L’Alose, accommodant jusqu’à 12 passagers, avec cabine fermée et chauffée pour l’hiver, de larges baies vitrées 

pour profiter de la nature environnante quand il navigue dans les méandres du Val d’Or. Il est équipé d’une table, 

de bancs, et d’un tableau papier. Bien que des prises USB de rechargement soient disponibles, il est suggéré de 

venir avec des ordinateurs portables rechargés. Deux options sont proposées : 
 

Option Réunion/Balade/Repas 

 

Option Réunion/Balade 

Réunion 9h30 – 11h00 Réunion 14h30 – 16h00 

Balade 11h00 – 12h30 Balade 16h00 – 17h30 

Repas 12h30 – 14h00   

420€ + 20€ par passager 420€ 

Déroulement d’une réunion 
Regroupement au parking du port de Sigloy pour l’embarquement. Les participants s’installent sur le bateau, qui 

reste ancré à l’embarcadère, ou que l’on va positionner au milieu du fleuve. Après son mot de bienvenue, le guide 

pilote sort de la cabine pour respecter la confidentialité. Travail en réunion pendant 1h30, puis départ pour une 

navigation d’1h30 avec narration sur le fleuve, la marine, la faune, la flore, et pot de l’amitié. Si l’option repas est 

choisie, le déjeuner est servi sur le bateau, ancré au milieu du fleuve, vers 12h30. Retour au port pour 14h.  
 

  
 

Si la réunion nécessite une alimentation électrique, soit pour diffuser une présentation diapos sur moniteur, ou dans 

le cas d’une discussion autour d’un nouveau produit à alimenter électriquement pour montrer durant la réunion, 

nous mettrons à disposition un groupe électrogène à terre pour éviter le bruit, le bateau restant alors ancré à 

l’embarcadère durant la réunion. L’alimentation électrique pourra alors aider à recharger les portables.  

Si nécessaire de disposer d’un accès réseau pour utiliser un smartphone en partage de connexion, il serait bon de 

vérifier le niveau de réception 3G/4G du site d’embarquement, en fonction de votre opérateur télécoms, et utiliser 

un smartphone en partage de connexion.    

Interdiction de fumer sur le bateau, ou de boire de l’alcool hormis le vin servi lors du repas. Comme au bureau ! Et 

comme vous êtes en pleine nature, costume/cravate et robe longue/talons hauts fortement déconseillés ! 
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